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SMURFIT-STONE DIVULGUE SES RÉSULTATS MENSUELS  

D’EXPLOITATION POUR LE MOIS DE SEPTEMBRE 2009 
 
• 61 millions $ d’amélioration mensuelle de la liquidité en septembre 2009, montant net du 

remboursement effectué sur le prêt à terme DIP 
• 471 millions $ de revenu d’exploitation pour les huit premiers mois de la faillite, avec 455 millions $ 

d’accumulés pour la période de janvier à septembre en vertu du programme de crédit lié au mélange 
de carburant de remplacement 

• 290 millions $ de remboursements volontaires effectués en septembre 2009 sur le prêt à terme DIP  
• 826 millions $ de liquidité, incluant espèces et disponibilité, au 30 septembre 2009 
 
 
CREVE COEUR, Mo., et CHICAGO, Le 5 novembre 2009 – Smurfit-Stone Container 
Corporation a récemment divulgué ses résultats mensuels d’exploitation de septembre 2009 au 
sein du rapport mensuel déposé auprès du bureau du Syndic.   
 
En septembre 2009, Smurfit-Stone a effectué un remboursement volontaire de 290 millions $ de 
capital sur son prêt à terme DIP.  La société prévoit rembourser le solde de ce prêt avant 
d’émerger du Chapitre 11.   
 
Au cours du mois de septembre, l’encaisse s’est accrue de 61 millions $, montant net du 
remboursement effectué sur le prêt DIP, pour un solde liquide de 543 millions $.  De plus, la 
société avait 282 millions $ disponibles en vertu de son engagement de facilité de crédit 
renouvelable DIP.  La liquidité totale, au 30 septembre 2009, s’élevait à 826 millions $ 
approximativement.  
 
Pour la période du 26 janvier au 30 septembre 2009, période subséquente au dépôt de 
demandes volontaires de réorganisation auprès des tribunaux de la faillite, le revenu 
d’exploitation s'élevait à 471 millions $. 
 
Le mois de septembre a été affecté par des arrêts de production liés à l’entretien annuel de 
machines à papier de 14 000 tonnes – contre aucun arrêt lié à l’entretien en août – ainsi que 
par l’impact de l’arrêt annuel des chaudières de récupération des usines de fabrication de West 
Point en Virginie et de La Tuque au Québec.  
 
De plus, Smurfit-Stone a complété la vente de ses territoires forestiers canadiens en 
septembre.  Le produit net de 28 millions $ de cette vente a été tenu sous séquestre (en dépôt 
fiduciaire) et enregistré dans les charges payées d’avance et autres éléments d’actif à court 
terme.  Le 22 octobre 2009, la société a reçu un montant en espèce de 27 millions $, qui a été 
appliqué au remboursement d’une portion du prêt canadien à terme DIP en octobre.   
 
Le Service du Revenu Interne des États-Unis accorde un crédit d’impôt pour les mélanges de 
carburant de remplacement produits par un payeur d’impôt pour des fins de vente ou 
d’utilisation en tant que carburant dans le courant d’un échange ou des affaires.  Il est prévu 
que le programme de crédit d’impôt se terminera au 31 décembre 2009.  Le 6 mai 2009, la 
société a été avisée que son accréditation à titre de mélangeur de carburant de remplacement a 
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été approuvée par le Service du Revenu Interne.  Conséquemment, la société a soumis des 
demandes de remboursement pour approximativement 473 millions $ pour la période du 1er 
janvier 2009 au 30 septembre 2009 reliées à la production de 10 de ses usines américaines, 
dont 415 millions $ avaient été reçus au 30 septembre.  En octobre,  les réclamations de 
remboursement restantes de 58 millions $ ont été reçues.   

 
# # #  

 
Smurfit-Stone Container Corporation est l'un des plus importants fabricants intégrés de carton-caisse et 
de cartonnages ondulés de l'industrie et l'un des plus importants récupérateurs de papier au monde. La 
société est membre de la Sustainable Forestry Initiative ® et du Chicago Climate Exchange. La société a 
généré un chiffre d'affaires de 7,04 milliards $ en 2008; elle mène l'industrie au chapitre de la sécurité 
depuis 2001; et elle gère ses affaires conformément aux principes environnementaux et de santé et 
sécurité de l'American Forest & Paper Association. 
 


